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Le nombre de processus 
de paix dans laquelle la 
Suisse est impliquée, sous 
différentes formes.

Paix et sécurité sont des conditions indispensable à la prospérité 
et au développement durable. Avec un nombre croissant de conflits 
qui se complexifient, cette priorité traditionnelle de la stratégie 
de politique extérieure est d’autant plus importante. Une tâche clé 
consiste à adapter les bons offices et la promotion de la paix aux 
nouvelles conditions internationales. 

Bons offices
La Suisse facilite le dialogue, les négociations et la recherche de compromis. Elle  
met en œuvre ses bons offices là où ses intérêts sont en jeu, où elle peut obtenir 
des résultats et où une demande existe. Dans l’environnement géopolitique actuel, 
la Suisse adapte les instruments utilisés dans le cadre de ses bons offices. 

Promotion de la paix
La présence de la Suisse dans les régions en conflits reste centrale. La Suisse définit 
des zones ou des pays prioritaires, l’Ukraine par exemple, pour optimiser l’utilisation 
de ses moyens. Elle reste cependant flexible afin de saisir les opportunités. Elle 
augmente ses contributions de qualité dans le cadre de la promotion militaire de  
la paix. 

Action humanitaire
En raison des besoins croissants, la Suisse développe son aide humanitaire. Elle 
l’associe encore plus étroitement à la coopération au développement et à la 
promotion de la paix. Le respect du droit international humanitaire et la protection 
des populations civiles restent des préoccupations principales. 

Maîtrise des armements et désarmement
Le Conseil fédéral soutient la vision d‘un monde sans armes nucléaires et agit 
pour le renforcement de l’architecture de la maîtrise des armements. Par ailleurs, 
le Conseil fédéral demande une réglementation internationale claire et largement 
soutenue dans le domaine des armes autonomes, dont les technologies évoluent 
rapidement. 

Sanctions
Les sanctions constituent un instrument important pour faire respecter le droit 
international public. La Suisse plaide pour une application efficace des sanctions  
et collabore pour cela avec d’autres États et avec l’UE. 

Le Conseil fédéral 
accorde une grande 
importance à 
l’implication des 
femmes dans les 
processus de paix.  
Le plan d’action national 
pour la mise en œuvre de 
l’agenda «Femmes, paix  
et sécurité» sera révisé.
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